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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 EN DATE DU 18 JUIN 2009
Sous la Présidence de Monsieur Lucien DEBLAY, Président.

La réunion du Conseil Communautaire a eu lieu à GRANDVILLERS à 20 heures 30.
Nombre de Membres présents : 21 Titulaires, 14 Suppléants.
Nombre de Membres excusés : 3 Titulaires, 5 Suppléants

Nombre de Membres absents : 1 Titulaire, 6 Suppléants
Le quorum est atteint (22 votants : 21 titulaires et 1 suppléant)
Ordre du jour :

1) Soutien aux associations : Validation du choix des associations
2)  Voirie programme 2009:
·  Demande de subvention au Conseil Général
·  Validation du choix du bureau d’études

3) Annuaire gé localisé : accord convention d’adhésion
4) Tourisme : renouvellement du poste d’Elodie COUAILLER,  chargée de mission
5) Cours d’eau du DURBION : 

· Autorisation au Président de constituer un groupement de commandes

· Autorisation au Président à signer la Convention

· Election des membres titulaires et suppléants


6) Assainissement collectif : Autorisation au Président de procéder à la recherche d’un Assistant au Maître d’Ouvrage.

7) Informations et questions diverses.

Monsieur le Président souhaite la bienvenue à l’assemblée et demande aux délégués communautaires d’ajouter 2 points à l’ordre du jour, à savoir : 
· Modification des statuts TOURISME

· Modification des statuts ASSAINISSEMENT

Le Conseil Communautaire, accepte par 1 abstention et 21 voix POUR d’ajouter ces points à l’ordre du jour prévu.

Monsieur le Président remercie Charles SCHLACHTER  pour le prêt de la salle et lui laisse la parole avant d’ouvrir la séance.
Secrétaire de séance : Madame Mariette RENARD a été nommée secrétaire, à l’unanimité.

Approbation du compte rendu du conseil communautaire du 14 mai 2009 : 
Suite à la demande d’un  délégué, le compte rendu du conseil communautaire du 14 Mai 2009 sera modifié de la façon suivante :

· Chapitre : Tourisme

Paragraphe : le Débat

Est  ajouté au compte rendu : « Un délégué demande à ce que les grands objectifs d'un Office de Tourisme qui viennent d'être rappelés, soient maintenant traduits par des exemples concrets concernant notre territoire ADP/Vologne et fassent l'objet d'une autre réunion d'information. »
 

· Chapitre : réunion assainissement

Paragraphe 2 

Est ajouté au compte rendu : « … de ce fait a été transféré au SDANC les compétences suivantes :


- contrôle de la conception, de l’implantation et de la réalisation des installations neuves ou réhabilitées (instruction administratives du dossier, relatif à l’assainissement dans le cadre d’un permis de construire et contrôle sur le terrain),


- le diagnostic de l’existant,


- le contrôle périodique du bon fonctionnement et du bon entretien des installations existantes,


- le conseil pour un bon fonctionnement et un bon entretien des dispositifs et pour la réhabilitation de ces dispositifs auprès des usagers du service d’assainissement non collectif,


- le conseil aux élus dans le cadre de l’exercice de leurs compétences et responsabilités en matière d’assainissement non collectif. »

Suite à ces remarques, une présentation concrète sur l’avancée du projet de création d’un office de tourisme intercommunautaire  a été effectuée en introduction du conseil communautaire de ce jour.
Présentation de l’avancée du projet : Office de tourisme intercommunautaire
Elodie COUAILLER, chargée de mission à la CC ADP et la CCVV présente à l’assemblée l’état d’avancement du projet de création d’un office de tourisme comme suit :

L’étude de six mois portant sur la création d’un office de tourisme intercommunautaire professionnel arrive à terme. Lors du dernier conseil communautaire, plusieurs scénarii d’office de tourisme avaient été présentés. Depuis, le Comité de travail Tourisme réunissant les deux intercommunalités a travaillé à ne dessiner plus qu’un scénario d’office de tourisme, ici présenté.

Le contexte de l’étude :

Les communautés de communes de l’Arentèle-Durbion-Padozel et de la Vallée de la Vologne souhaitent mettre en place le tourisme en tant que véritable activité économique.

Un diagnostic territorial a alors démontré le potentiel de développement touristique des deux intercommunalités en raison de leur localisation géographique, du patrimoine historique et naturel ainsi que de l’offre hébergement. Ce potentiel reste néanmoins à exploiter. C’est ici que peut intervenir le rôle de l’office de tourisme.

Le scénario d’office de tourisme  retenu :

Les missions 
Un office de tourisme mène, par nature, les missions : d’accueil et d’information, d’animation locale, d’animation de réseau d’acteurs, et de promotion touristique. 

Celles-ci peuvent se décliner sous divers exemples : l’acquisition d’outils d’accueil en fonction de la clientèle cible, la création de documents, de site Internet, d’expositions temporaires thématiques, …

L’office de tourisme peut aussi mener les actions : de développement, d’exploitation d’équipement, d’audit de qualité de l’offre, d’observation statistique, de centrale de réservation et de point de vente.  Celles-ci peuvent consister en l’étude de prestations ludiques de découverte du territoire, le conseil aux porteurs de projets, la commercialisation de week-ends clé-en-main,…

Ces dernières missions permettent à l’office de tourisme d’avoir un rôle sur toute l’activité touristique du territoire. Cela lui permet de faire preuve de professionnalisme et d’être le véritable interlocuteur dans le domaine.

Le statut juridique

Le choix du statut juridique réside dans la volonté de la collectivité à garder la main mise sur l’office de tourisme (régie, Etablissement Public à caractère Industriel ou Commercial) ou en déléguer entièrement la compétence (association).

Les deux intercommunalités souhaitent un statut EPIC, compromis entre le service public et l’activité commerciale, permettant une gestion avec une majorité d’élus et l’intégration de socioprofessionnels dans le Comité de Direction.

La répartition financière

La répartition financière entre les deux intercommunalités peut être calculée au prorata du nombre d’habitant, au prorata du potentiel fiscal ou par la moyenne des deux. La réflexion est encore en cours.
La création de l’office de tourisme implique différentes modalités administratives :

1. Les deux intercommunalités se dotent d’une compétence de création et de gestion de l’office de tourisme concordante : lors du conseil communautaire, la communauté de communes demande à prendre la compétence puis les communes disposent d’un délai de trois mois pour accorder ou non ce transfert.

2. Les deux intercommunalités se regroupent au sein d’une structure juridique solide : un syndicat mixte. Une des communautés de communes propose au Préfet un périmètre de Syndicat et ses compétences. Après notification du Préfet, la deuxième communauté de communes dispose d’un délai de trois mois pour accepter de transférer sa compétence et d’intégrer le Syndicat.

Le Comité Syndical est constitué des élus des deux intercommunalités (délégués communautaires ou conseillers municipaux) qui ne peuvent percevoir d’indemnités. 

3. Le Syndicat Mixte vote le statut juridique de l’office de tourisme, détermine ses missions, son budget, etc.

Ces mêmes élus font partie du Comité de Direction de l’office de tourisme ainsi que des socioprofessionnels représentants leur corps de métier.

L’ensemble de la démarche nécessite environ 10 mois de délais. L’office de tourisme pourrait être créé pour la saison 2010.

Les projets en cours et à venir

La démarche participative démarre par deux réunions publiques prévues les 24 juin à 20h à Laval s. Vol. et 25 juin à 15h à Grandvillers. Les objectifs sont d’expliquer le projet et de prendre connaissance des freins et des initiatives locales. Des groupes de travail pourront aussi être constitués à cette occasion.

Dés cet été

Une rencontre individuelle des prestataires de tourisme, une enquête de terrain, l’encadrement des stagiaires de l’office de tourisme actuel, la préparation des journées du patrimoine et la rédaction des statuts du syndicat mixte et de l’office de tourisme permettront de donner matière à réflexion dés la rentrée (Comité de travail, groupe de travail Positionnement, etc.).

Le débat…

Le transfert de la compétence à l’office de tourisme, ne retire pas les droits aux communes et aux associations à développer leur animation locale. L’office de tourisme n’a pas pour vocation de s’y substituer mais d’avoir un rôle d’appui commercial, de communication et de régulateur (exemples : réalisation de calendrier d’animation sur les deux communautés de communes, diffusion des documents, etc.).

Le plan de financement ne propose pas, pour l’instant, la recette de la taxe de séjour qui devrait être mise en place dans les années à venir.

Les projets à mettre en place doivent être inspirés des initiatives locales. Un rappel ou une explication pourra être faite lors du transfert de la compétence dans les conseils municipaux.
1) Soutien aux associations 
La commission Service à la population s’est réunie le 6 mai 2009 afin d’examiner les demandes de subventions des associations.
Après examen des demandes, la commission a donné un avis favorable quant à l’attribution d’une aide aux associations suivantes :

· AIFD : Spectacles théâtraux des « Jolies mômes » 300 €

· Les Amis de la santé : Rallye pédestre de Destord (sensibilisation à l’alcool) : 100 € (avec une éventuelle rallonge après la manifestation, suivant le bilan)

·    Foyer rural de Padoux, Amicale Laïque, CLEF, AAGE : Spectacle dans le cadre de spectacle en famille 300 €

· AAGE : rencontre des Arts 300 €
· A vous de voir : Festival des Renardeaux (Fontenay) Attribution d’une subvention par l’intermédiaire de la création et reproduction d’affiches promotionnelles (à la demande de l’intéressé).

Soit un total de 1000 €

En accord avec le règlement d’intervention concernant le soutien aux associations adopté par le Conseil Communautaire lors de sa réunion en date du 23 novembre 2006 (délibération n°49/2006),

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré,
DECIDE, par 1 abstention et 21 voix POUR, d’octroyer une subvention à l’association suivante :

· AAGE - GIRECOURT SUR DURBION : 
   300,00 €,

DECIDE, à l’unanimité, d’octroyer une subvention aux associations suivantes :

· Collectif d’associations : AAGE – CLEF - Foyer Rural de Padoux – Amical Laïque de Grandvillers : 
   300,00 €,

· AIFD - GUGNECOURT
   300,00 €,

· Les Amis de la Santé - DESTORD
   100,00 €


(Avec une éventuelle rallonge après la manifestation suivant le bilan)


· A Vous de Voir – VIMENIL  (Attribution d’une subvention par l’intermédiaire de la création et reproduction d’affiches promotionnelles pour le Festival des Renardeaux à Fontenay)                               

2) Voirie programme 2009
(Demande subvention au Conseil Général :

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, 
EMET, à l’unanimité un avis favorable à la réalisation des travaux de voirie programme 2009 

· VC 204 - de GUGNECOURT: 
   

· VC 2     - de NONZEVILLE


· VC 8     - de DOMPIERRE

· VC 1     - de FONTENAY
 Et AUTORISE, le Président à demander une subvention au Conseil Général des Vosges.

(Validation du choix du bureau d’études pour la Maîtrise d’Œuvre :

     
Après autorisation donnée au président de lancer une consultation de recherche en maîtrise d’œuvre, procédure ayant eu lieu du 22 avril au 11 mai 2009, la commission  « Appel d’offres » s’est réunie afin de proposer au conseil communautaire un classement des entreprises ayant répondues aux MAPA. 
Les entreprises sollicitées ont été les suivantes :

· PRO Concept (St Dié)

· BEREST (Colmar)

· EGIS Aménagement (Nancy)

· AC Ingénierie (Le Ban St Martin)

· ACERE (Dogneville)

Seules les entreprises BEREST, PRO Concept et ACERE ont répondu.
Les offres reçues étaient  toutes conformes au Règlement de Consultation.

Critères de jugement des offres
Rappel des éléments du RC : Les critères de jugement des offres sont les suivants:

· le coût de la prestation : 60 %,

· les qualifications du prestataire et ses références pour des marchés similaires : 20 %

· la réactivité vis-à-vis de la demande : 20 %

Classement des entreprises :
	
	Nombre de points obtenus
	Ordre de classement des candidats 

	
	Prix  
	Qualification Expérience
	Réactivité 
	TOTAL 
	

	BEREST
	29/60
	20/20
	20/20
	69/100
	3

	PRO Concept
	58/60
	20/20
	20/20
	98/100
	1

	ACERE 
	60/60
	15/20
	20/20
	95/100
	2


Montant de la prestation de maîtrise d’œuvre proposée par Pro Concept est de 4 662.40 HT soit 5 576.23 TTC soit 2.75% du montant prévisionnel hors taxes des travaux.

Le montant de la prestation se décompose comme suit :

	Mission / Prix 
	En % sur une base 100 
	Hors taxes 
	TTC 

	PRO
Etude de projet 
	37.23%
	1736.00€
	2076.26€

	ACT 
Assistance apportée au maître de l’ouvrage pour la passation du ou des contrats de travaux 
	29.25%
	1364.00€
	1631.34€

	VISA 
Visa d’Exécution des travaux 
	1.60%
	74.40€
	88.98€

	DET 
Direction de l’Exécution du ou des contrats de travaux 
	26.60%
	1240.00€
	1483.04€

	AOR 
Assistance apportée au maître de l’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la période de parfait achèvement de l’ouvrage
	5.32%
	248.00€
	296.61€


Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré,

AUTORISE, à l’unanimité, le Président à signer l’acte d’engagement avec ladite société, ainsi que toutes les pièces afférentes audit marché
3) Annuaire géolocalisé.
 Présentation par Emilie BAYLE, agent de développement local :
L’annuaire géolocalisé :

· est un service en ligne proposé par la Caisse de Dépôts et Consignations que l’on pourra intégrer facilement et gratuitement pendant 5 ans sur le site Internet de notre Communauté de Communes ;

· s’adressera à nos usagers (habitants, nouveaux arrivants, touristes, entreprises, associations…) ;

· référence plus de 400 000 organismes ;

· couvrira toutes les thématiques des services publics (santé, emploi, justice, culture, sports, proximité ...) ;
· permettra la visualisation de tous les organismes sur des cartes interactives ;

· donnera accès à des informations précises et qualifiées (heure d’ouverture, accessibilité aux personnes à mobilité réduite, contacts, courriels…) ;

· référence des informations datées et sourcées (chaque donné est sous la responsabilité d’un acteur public) ;

· permettra de récupérer toutes les données de notre territoire et de les réutiliser et réexploiter librement, sur le support de notre choix (papier, internet…).
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré,

AUTORISE, à l’unanimité le Président à signer la convention d’adhésion à l’annuaire géolocalisé avec la Caisse des Dépôts et Consignations.
4) Tourisme :

M. HARAUX rappelle l’embauche d’Elodie COUAILLER pendant 6 mois et le travail qu’elle a accompli pendant ces 6 mois.
M. DEBLAY propose aux membres du conseil :

· de renouveler le poste de chargé de mission tourisme pour 6 mois avec la CCVV, selon la même répartition financière que pour le premier semestre de cette année, salaire intégrer dans le budget primitif 2009.
· de modifier, suite à l’avancée du projet office de tourisme, les statuts de la Communauté de Communes de la façon suivante :
1) Compétences obligatoires au sens de l’article L 5214 du C.G.C.T.

b)   Actions de développement économique intéressant l’ensemble de la communauté

· Création et gestion d’un office de tourisme intercommunautaire

L’office de tourisme assurera les missions suivantes :

- Accueil et information,

- Promotion touristique du territoire en coordination avec les partenaires départementaux, régionaux et nationaux,

- Animation et accompagnement des opérateurs touristiques publics et privés exerçant sur le territoire,

- Définition de la stratégie touristique (Elaboration d’un Schéma local de développement du tourisme),

- Force de proposition et études de valorisation et d’aménagement du patrimoine du territoire communautaire,

- Exploitation d’équipement touristique jouant un rôle structurant dans la mise en œuvre de la stratégie de développement touristique,

- Conception et commercialisation de produits touristiques. 

La communauté de communes se dote du droit de valoriser le patrimoine bâti et naturel,  selon la liste ci-annexée, du domaine public ou privé en convention avec le propriétaire du bien.

L’aménagement consiste à l’intervention physique autour et sur le patrimoine dans le cadre d’entretien, de maintien en état ou de restauration. La valorisation consiste à rendre accessible, informer et promouvoir sur tout support touristique.»

Liste à annexer :

« 
- les croix et calvaires recensés sur le territoire de la communauté de communes,


- les arbres remarquables. »

Eric BICHOTTE  est réservé quand au projet de l’OT, le président répond que c’est une étude qui est réfléchie depuis déjà 2ans avec la CCVV.

Guy COLNE se montre favorable au développement du tourisme et suggère que la taxe de séjour soit reversée  à  la CCADP et à la CCVV.

Charles SCHLATER et Christian CAMERMANN ayant participés au groupe de travail tourisme sont convaincus du projet.

Certains délégués s’interrogent sur les statuts juridiques de cet OT.

Francis AUBERT s’interroge sur le financement de l’OT, la réponse lui est fournie par la présentation du tableau par Elodie COUAILLER qui ne tient pas en compte dans les recettes la taxe de séjour non déterminée actuellement  et la subvention du Conseil Régional pour le poste d’Elodie COUAILLER.

Le groupe de travail s’est rapproché de Granges sur Vologne et Corcieux pour leur présenter l’OT et éventuellement les intégrer dans le projet.

Brouvélieures qui a participé aux premières réunions s’est retiré du projet pour s’orienter vers la Déodatie.

Francis AUBERT propose une réflexion sur la valorisation du territoire.   
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré,
(   Modification des statuts.
APPROUVE, à l’unanimité la modification des statuts de la Communauté de Communes de l’ADP.

(   Renouvellement du poste de chargé de mission pour 6 mois.

ACCEPTE,  à l’unanimité, le renouvellement du poste d’Elodie COUAILLER chargé de mission pour une durée de 6 mois à compter du 5 juillet 2009.
Les propositions sont approuvées à l’unanimité. Les conseils municipaux disposent d’un délai de 3 mois pour voter le transfert. 
5) Cours d’eau du DURBION. 
Jean Marie HARAUX précise que la commission Voies et réseaux s’est réunie pour la première fois auprès du Syndicat Intercommunal pour l’aménagement du Durbion (SIAD), le 28 Mai dernier afin de réaliser un groupement de commandes pour mener une étude d’aménagement du Durbion, de façon globale.

Cette étude doit permettre par la suite de réaliser les travaux d’aménagement et de restauration du Durbion et de ses affluents de façon pertinente, et devrait ainsi réduire le risque d’inondation.

· Le coût estimé de l’étude est d’environ 30 000 € et serait subventionnable à 80 % par le l’Agence de l’Eau Rhin -Meuse et le Conseil Général des Vosges, il restera environ 6 000 €  qui seront répartis entre le SIAD et la CC ADP en fonction du linéaire du cours d’eau sur leur territoire respectif soit 18 km pour SIAD et 16 km ADP, même répartition pour les frais administratifs.

Par la suite, les travaux d’aménagement du Durbion devraient durer environ 2 ans et devraient être subventionnées à 70 %.
Puis après avoir expliqué la nécessité de réhabiliter le Durbion M. Haraux, Président de la Commission Voies et Réseaux, propose dans un premier temps d’effectuer une étude préalable permettant d’aménager et d’entretenir le cours d’eau « le Durbion ». Il fait part de l’intérêt d’engager cette étude sur toute la longueur du cours d’eau ce qui implique deux maîtres d’ouvrage à savoir notre communauté et le SIAD. 

Afin de faciliter l’engagement de cette étude et dans un souci d’économie d’échelle, il propose de constituer un groupement de commandes avec le SIAD.

Il précise que, conformément à l’article 8 du Code des Marchés Publics, une convention doit être signée avec le SIAD pour définir les modalités de fonctionnement du groupement.

Il informe les membres du conseil communautaire que le groupement de commandes portera sur le marché de prestations de services ayant pour objet l’étude relative à l’aménagement et à l’entretien du ruisseau « le Durbion « , que la communauté de communes sera le coordonnateur du groupement et que sa mission consistera à passer, signer, notifier et exécuter le marché au nom de l’ensemble des membres du groupement.

Le SIAD pour l’aménagement du Durbion remboursera les sommes engagées par la communauté pour la partie le concernant dans les conditions fixées aux articles V, VI et XIII de la convention.

La Commission d’Appel d’Offres du groupement de commandes sera une commission d’appel d’offres ad hoc. Pour notre communauté, il convient d’élire, parmi les membres à voix délibérative de notre commission d’appel d’offres à caractère permanent, le représentant qui siègera à la commission du groupement. Conformément à l’article VII de la convention, un suppléant doit également être élu.

La communauté de communes étant désignée comme coordonnateur, c’est son représentant qui présidera la Commission d’Appel d’Offres du groupement.

Le Conseil communautaire, après avoir entendu l’exposé de M. Haraux qui a donné lecture du projet de convention, et après en avoir délibéré,

EMET à l’unanimité un avis favorable à la constitution d’un groupement de commandes avec le SIAD dans le cadre de l’étude relative à l’aménagement et l’entretien du ruisseau « le Durbion »,

AUTORISE M. le Président à signer la convention constitutive du groupement de commandes,

ELIT M. Jean René ANDRE membre titulaire, et M. Daniel BABEL membre suppléant pour siéger à la Commission d’Appel d’Offres du groupement de commandes.

La présente délibération sera transmise pour visa aux services du contrôle de légalité et ce n’est qu’au vu de cette délibération visée que M. le Président pourra signer la convention.
6) Assainissement 
(Collectif

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré,

AUTORISE, à l’unanimité, le Président à lancer une procédure adaptée pour choisir un assistant maître d’ouvrage.
(Non collectif
Le Président fait part aux membres du conseil communautaire de la nécessité de modifier les statuts afin de permettre aux propriétaires d’assainissement non collectif de bénéficier d’une subvention de la façon suivante :

Le propriétaire aura la possibilité (et non une obligation) de demander à la CC ADP d’effectuer les travaux d’entretien et de réhabilitation de leur système d’assainissement non collectif. Cette prestation de service donnera lieu au paiement par le propriétaire d’une redevance à la CC ADP.

Cette redevance correspondra au coût du service déduction faite des subventions accordées par le Conseil Général des Vosges.

Rappel : Seuls les propriétaires passant par la CC ADP pourront bénéficier de la subvention.

Un règlement sera rédigé ultérieurement afin de préciser les modalités de mise en place de ce service et de recouvrement de la redevance.

M. DEBLAY rappelle que cette compétence : Entretien et réhabilitation des systèmes d’assainissement autonome, a pour objectif d’aider les propriétaires à se mettre en conformité dans le délai imparti par la loi : 4 ans.
Assainissement  Non Collectif : modification des statuts

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré,
 ACCEPTE,  à l’unanimité le changement de statuts comme suit :

2) Compétences optionnelles au sens de l’article L 5214-16 II du G.G.C.T.

a)   Protection et mise en valeur de l’environnement

· Assainissement des eaux usées : collectif et autonome devient

· ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES : COLLECTIF ET AUTONOME ENTRETIEN ET REHABILITATION DES SYSTEMES D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.

Possibilité de l’ADP de prendre la gestion des assainissements autonomes (actuellement une vidange coûte entre 400 et 600 €).

Lors d’une réunion d’assainissement à PADOUX,  il a été spécifié par le responsable de l’ARA des égouts que le SDANC avait été créé en 2005. Le Président s’étant renseigné en préfecture, le SDANC a été créé le 8 novembre 2002 par arrêté préfectoral.

7) Informations et questions diverses.
Signalétique : le CFR a rendu son étude sur la signalétique touristique qui nous sera présenté ultérieurement.
La Maison de l’Emploi : Changement d’horaires, Mardi 13h30-17h00 et vendredi 8h30-12h00, Elodie SIMON a de nouvelles fonctions, visio conférence avec CPAM.

Tourisme : Concernant les conférences publiques des 24 et 25 juin Elodie souhaiterait avoir les coupons réponses.

Assises houleuses Foot Padoux : des problèmes entre les dirigeants et l’entraineur ont été rencontrés, il lui a été reproché d’avoir incité les joueurs à boycotter des manifestations. L’entraineur a été remercié malgré le désaccord des joueurs. Un point positif, le club compte désormais 5 équipes de jeunes.
Portage de repas : Certaines personnes se plaignent (repas peu copieux, pas exceptionnel ….), l’information a d’ores et déjà été transmise au prestataire le Home du Cameroun.
Manifestations : 3 rendez-vous à rappeler - ( 21 juin Fête des Arts à Girecourt -  (  28 juin Festival des Renardeaux à Fontenay -     (    5 juillet Jeux Inter villages à Grandvillers.
Défibrillateur : Si des communes sont intéressées par l’achat d’un défibrillateur automatisé externe, M. DEBLAY propose de grouper les commandes  
A la suite de ces informations, l’ordre du jour étant épuisé, le Président Lucien DEBLAY, lève la séance à 23 heures 30.
Il est proposé à chaque Délégué Communautaire de bien vouloir faire ses observations éventuelles concernant ce compte-rendu avant le 18 Août  2009.
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Remarque : Le Pays des Vosges Centrales a été renommé : Pays d’Epinal, Cœur des Vosges
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